
SERVICE DE RESTAURATION SCOLAIRE 

Le Conseil d'Administration a acte, en sa séance du 10 octobre 2023, le passage de la facturation à la prestation et la 
disparition du forfait 4 jours pour le service de restauration à compter du 1er janvier 2024. 
Le passage à la prestation (repas au « ticket ») vous offre une souplesse de financement et la possibilité de gérer de 
façon plus aisée votre budget. Par ailleurs, vous pourrez suivre le compte de votre enfant en ligne. 
Le collège propose un service de restauration ouvert à tous les élèves et personnels, qui fonctionne le lundi, mardi, 
jeudi et vendredi. 

INSCRIPTION 

Le choix du régime (externe ou demi-pensionnaire) est formulé lors de l'inscription de l’élève au collège. Toute 
modification du régime de l'élève (sauf événement exceptionnel) ne peut se faire qu'à l'échéance de chaque trimestre 
par un courrier préalable au chef d'établissement et avec l'accord de ce dernier. 
L'élève demi-pensionnaire est inscrit pour les 4 jours de la semaine. Les élèves inscrits aux activités de l’Association 
sportive du collège sont admis à déjeuner les mercredis. 
 

FONCTIONNEMENT 

• Carte de cantine et compte associé 

L'élève bénéficie d'une carte de cantine nominative qu'il présente à la borne de passage avant chaque prise de repas. 
La lère carte, munie d'une protection, est gratuite et doit être conservée tout au long de la scolarité au collège. En cas 

de perte ou de détérioration de cette carte, celle-ci devra être remplacée rapidement au tarif fixé par le Conseil 
d'administration. 
Le compte auquel est associée la carte de cantine d'un élève doit être crédité régulièrement de manière à présenter un 

solde POSITIF à chaque passage. 
 
Pour créditer ce compte, 3 possibilités de règlement sont ouvertes : 
 

- Paiement en ligne, 
- Chèque à l'ordre du Collège Miles de Noyers, à remettre à l'adjointe gestionnaire, 
- Espèces, à remettre à l'adjointe gestionnaire 
 

Le prix d'un repas est fixé par le Conseil départemental de l'Yonne. 
 

En cas de non paiement, le recouvrement, après les rappels réglementaires, est confié à l'huissier de justice 
compétent. 
Chaque trimestre, le service de l'intendance communique aux familles un tableau récapitulant le nombre de jours 
d'ouverture du restaurant scolaire et le montant à régler correspondant. Aucune facture n'est émise. 
Pour les élèves boursiers demi-pensionnaires, le montant de la bourse sera crédité sur le compte cantine de 
l'élève. A la fin de l'année scolaire, le montant restant sur le compte sera reporté sur l'année suivante. 
En cas de départ d'un élève, le reliquat sera remboursé à la famille, transféré sur le compte d'un membre de la fratrie 
ou mis sur la caisse de solidarité du collège, selon le choix de la famille. 
 

• Elèves demi-pensionnaires 

Les élèves demi-pensionnaires déjeunent au restaurant scolaire les lundis, mardis, jeudis et vendredis..  
Cependant, si de manière ponctuelle (modification d'emploi du temps, rendez-vous médical, maladie, ...), un élève ne peut 
déjeuner, l’annulation du ou des repas doit être formulée par les représentants légaux via l'ENT, au plus tard la veille 
à 23h59, ou par un message écrit transmis à la vie scolaire au plus tard la veille à 16H00. Dans le cas contraire, le 
repas sera débité du compte cantine de l’élève. 
 

• Elèves externes et élèves fréquentant les activités sportives du mercredi 
Les élèves externes déjeunant occasionnellement à la restauration scolaire doivent être inscrits sur l'application via 
l'ENT, au plus tard la veille à 23h59, ou par un message écrit transmis à la vie scolaire au plus tard la veille à 



16h00. Cette demande doit être formulée par les représentants légaux. Si l'élève ne se présente pas au repas auquel 
il est inscrit, le repas sera débité de son compte cantine. 
L'élève externe, lorsqu'il déjeune à la cantine, est soumis aux règles imposées aux élèves demi-pensionnaires lors de 
la période méridienne. 
Les élèves participant aux activités sportives des mercredis doivent être inscrits par leurs représentants légaux, au 
plus tard la veille à 23h59, pour le repas du mercredi. 
 

COMPORTEMENT AU SERVICE DE RESTAURATION 

L'élève devra respecter l'ordre de passage affiché ou indiqué par l'assistant d'éducation présent. 
L'accès à la demi-pension dans un établissement scolaire est un service mis à la disposition des familles. En 
conséquence, il est demandé aux élèves d'y adopter un comportement irréprochable, tant au niveau de la discipline 
que du respect des lieux et des personnels : ceux-ci mettent tout en œuvre afin que le réfectoire soit conforme au 
niveau d'hygiène et de sécurité que vous êtes en droit d'attendre pour votre enfant. En cas de non-respect, des 
punitions et sanctions pourront être prononcées contre les élèves. 
 

FONDS D'AIDE A LA RESTAURATION SCOLAIRE 

Des aides sociales peuvent être accordées par le collège pour le paiement de repas. Un dossier doit être retiré 

auprès de l'adjointe gestionnaire. 
Une commission d'attribution du fonds social est organisée régulièrement afin de traiter les situations rapidement. 
Le service intendance est à l'écoute de toutes les familles et est disponible pour les accompagner dans leurs 

démarches. 
De plus, une assistante sociale est présente au collège sur rendez-vous. 

 

 


